
1. J'inscris mon enfant à l'école maternelle / élémentaire

L'instruction en France est obligatoire dès 3 ans depuis la rentrée 2019.
À partir de 3 ans, tous les enfants français et étrangers résidant à Libourne doivent entrer à la maternelle.
L'inscription s'effectuera auprès de l'Espace familles.

En savoir plus sur les inscriptions en école maternelle et école élémentaire sur le site du Ministère de l'Éducation
Nationale.

2. Je découvre son école

Depuis la rentrée 2018, la sectorisation scolaire a changé. Elle impacte les secteurs de l’Épinette, Carré, Charruauds,
Nord et Sud et ne concerne que les nouvelles inscriptions (Petite section, nouveaux arrivants pour les autres cycles
et niveaux).

Pour plus d’informations, contactez l’Espace Familles.

3. Je prends le bon rythme !

Découvrez les horaires en vigueur dans l'établissement de votre enfant en téléchargeant la fiche ci-dessous.

Écoles primaires

Calendrier des vacances scolaires
 

HOTEL DE VILLE
.

https://www.libourne.fr/utile/education/ecoles-primaires?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1898
https://libourne.espace-famille.net/libourne/index.do
http://www.education.gouv.fr/cid161/l-inscription-a-l-ecole-maternelle.html
http://www.education.gouv.fr/cid37/inscription.html
http://www.education.gouv.fr/pid25058/le-calendrier-scolaire.html
https://libourne.espace-famille.net/libourne/index.do
https://www.libourne.fr/accueil


42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h

.

https://www.libourne.fr/utile/education/ecoles-primaires?
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